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SERVICE COMMUN PARC AUTOMOBILE 
Annexe 1 

Organisation et fonctionnement des missions du service 
 

 

 

Moyens humains et matériels 

Effectifs : 10 agents 

 1 chef de service : Mathieu ESTELA 

 2 assistances administratives et financières : Véronique SERNISSI+ recrutement 

 1 chef d’atelier : Cédric HOCQUAUX 

 1 mécanicien confirmé : Fabien WEYLAND  

 4 mécaniciens juniors : Hugo BONHAUME, Johann PETIAUX, Luca DANIEL+ 

recrutement 

 1 aide-mécanicien : recrutement 

Locaux : 
1 garage automobile implanté Chemin de la Madeleine dans la zone d’activités de la 

Marigarde à Grasse. Une extension de ce garage est envisagée avec implantation d’une 

fosse de travail, l’aménagement d’un atelier poids-lourds et l’ajout d’un pont élévateur. 

Equipements techniques :  
3 ponts élévateurs deux colonnes, 1 pont ciseaux, 2 valises de diagnostic multimarque, 

1 machine de démontage des pneus, 1 machine à équilibrer les pneus, 1 poste à souder, 

1 compresseur et 1 perceuse à colonne. 
 
 

Mode de gestion au 1er juin 2024 

Prestations réalisées en interne 
• La gestion de flotte automobile : suivi de l’entretien, suivi kilométrique et suivi des 

obligations règlementaires, 

• La maintenance de 1er niveau : vidange, contrôles visuels, vérification des niveaux et 

révisions, 

• L’entretien courant : remplacement des pneumatiques et freins, 

• Les grosses réparations mécaniques : remplacement des embrayages, remise en état 

des moteurs et des boites à vitesse, etc., 

• Le remorquage des véhicules en cas de panne, 

• La location de véhicules : conseils, gestion des contrats, état des lieux, 

• L’accompagnement pour l’acquisition de véhicules neufs, véhicules d’occasion et 

véhicules logotisés/publicitaires : conseils, consultations publiques, 

• La fourniture de carburants et la gestion des cartes carburants, des cartes WIIIZ et 

des badges de télépéage, 

• La gestion administrative et technique des assurances, 

• L’accompagnement pour la gestion technique des sinistres. 

Marchés publics : la CAPG dispose de marchés de fournitures : 

 Pour les pièces détachées : plaquettes de frein, filtration, embrayages, pièces 

moteur, … 

 Pour les pneumatiques. 
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Prestations réalisées en externe 
• Les contrôles techniques périodiques, 

• Les réparations de carrosserie et remises en peinture, 

• Le remorquage des véhicules en cas d’accident. 

Marchés publics : la CAPG dispose des marchés suivants : 

 Pour le contrôle technique règlementaire, 

 Pour les travaux de carrosserie et de remise en peinture. 
 
 

Parc de véhicules gérés au 1er juin 2024 

Mutualisations en cours  

Le Service Parc automobile de la ville de Grasse est actuellement mutualisé avec le CCAS, 

le SIEF, la Régie des parkings grassois, la CAPG, Sillages, le SCOT-Ouest et la ville de 

Mouans-Sartoux. Un service commun a été créé le 1er janvier 2023 et est porté par la 

Ville de Grasse. 

340 véhicules : 
 220 véhicules de la ville de Grasse : VL, VU, PL, Engins de voirie (balayeuses, 

épareuse, équipement salage, camion-nacelle, chariot élévateur, Bobcat, mini-

pelle) et deux roues 

 101 véhicules de la CAPG et SILLAGES (hors bennes à ordures ménagères) 

 14 véhicules légers du CCAS de Grasse 

 1 véhicule léger du SCOT 

 2 véhicules légers du SIEF 

 2 deux-roues de la Régie des parkings grassois 
 

 

1er Service proposé : Entretien et réparation mécanique de véhicules 

Prestations 

Le Service du Parc automobile de la CAPG peut assurer : 

▪ La gestion de flotte automobile : suivi de l’entretien, suivi kilométrique et suivi 

des obligations règlementaires 

▪ La maintenance de 1er niveau : vidange, contrôles visuels, vérification des 

niveaux et révisions, 

▪ L’entretien courant : remplacement des pneumatiques et freins, 

▪ Les grosses réparations mécaniques : remplacement des embrayages, remise 

en état des moteurs et des boites à vitesse, etc., 

▪ Les contrôles techniques périodiques, 

▪ Les réparations de carrosserie et remises en peinture, 

▪ Le remorquage des véhicules en cas de panne. 

▪ L’accompagnement technique et financier pour l’acquisition/locations de 

véhicules neufs, véhicules d’occasion et véhicules logotisés/publicitaires : 

conseils, consultations publiques, 

Fonctionnement 

Pour les opérations de maintenance préventive, d’entretien courant, de contrôle 

techniques et de carrosserie, les interventions sont planifiées et sont exécutées dans les 

locaux du Service parc automobile à Grasse. Les Communes doivent venir déposer par 

leurs véhicules à Grasse. 

Pour les réparations en cas de panne et pour les engins spécifiques (tracteur), les 

réparations sont exécutées : 
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• soit sur place (les agents du Service parc automobile se déplacent avec un véhicule 

équipé),  

• soit dans les locaux du Service parc automobile à Grasse via un remorquage du 

véhicule sinistré réalisé par les agents de la CAPG. 

Pour les réparations en cas d’accident, le véhicule est remorqué via le contrat d’assurance 

et déposé dans les locaux du Service parc automobile à Grasse. Suivant le contrat 

d’assurance, la réparation est faite par les agents du Service parc automobile ou par un 

garagiste extérieur affilié au contrat d’assurance.  

Contact : M. Cédric HOCQUAUX (06 78 88 66 22), chef d’atelier, pour les prises de 

rendez-vous.  

Facturation 

Les factures sont établies selon les prestations et travaux réellement réalisés.  

Elles détaillent : 

• Les fournitures utilisées : pièces mécaniques remplacées vendus à prix coutant 

(marchés à bons de commande), fluides utilisés (lubrifiants, liquides), etc. 

• Le temps de main d’œuvre appliquant un coût horaire actualisé 2024 

• Les prestations et travaux en cas de sous-traitance 

• La TVA 20% 

La facturation auprès des Communes est soit trimestrielle, soit semestrielle, soit annuelle. 

 

 

2ème Service proposé : Mise à disposition de véhicules spécifiques 

Prestations 

Mise à disposition de véhicules pour des périodes courtes : 

▪ Camion-nacelle télescopique 16 ou 20m (chauffeur : CACES ou autorisation 

de conduite) 

▪ Camion-grue avec benne 12 tonnes ou plus (chauffeur : permis PL et CACES 

ou autorisation de conduite) 

▪ Balayeuse urbaine (chauffeur : permis PL et formation spécifique) 

▪ Fourgon 6 ou 12m3 

▪ Mini-pelle 1 tonne (chauffeur : CACES ou autorisation de conduite) 

▪ Mini-bus 

Fonctionnement 

La CAPG lance un marché de location de véhicules afin de permettre la mise à disposition 

de véhicules. 

Les demandes de mises à disposition sont faites par les communes en indiquant si elles 

disposent ou non de chauffeur habilité. 

La CAPG récupère le véhicule loué et le met à disposition dans les locaux du Service parc 

automobile à Grasse. 

Les Communes viennent récupérer les véhicules à Grasse, un état des lieux contradictoire 

est réalisé lors de la prise du véhicule. 

Les Communes restituent ensuite les véhicules dans les locaux du Service parc 

automobile à Grasse avec la remise à niveau du carburant, un nouvel état des lieux est 

alors réalisé. 

La CAPG ramène le véhicule loué chez le prestataire. 

Facturation 

Les factures sont établies selon les prestations réellement réalisées.  

Elles détaillent : 

• Les frais de location sont vendus à prix coutant (marchés à bons de commande), 

• Les frais éventuels de réparation suite à un incident / accident, 

• Les frais de gestion interne, 
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• La TVA 20%. 

La facturation auprès des Communes au fur et à mesure des locations. 
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Service commun Parc automobile

Chef de service :

Mathieu ESTELA

Assistantes administratives :

Véronique SERNISSI

En recrutement

Chef d'atelier :

Cédric HOCQUAUX

Mécaniciens :

Hugo BONHAUME

Daniel LUCAS

En recrutement

Johann PETIAUX

Fabien WEYLAND

En recrutement

Direction Générale des Services Techniques

Directeur général : Cédric DIAZ

Annexe 2 - Organigramme D.G.S.T. mutualisée /

Service commun parc automobile au 1
er

 juin 2024
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SERVICE COMMUN PARC AUTOMOBILE 
Annexe 3 

Détermination du coût unitaire de fonctionnement et modalités de 
remboursement des communes-  

ANNEE 2024  

 

 

Le remboursement des frais de fonctionnement du service commun auprès de la commune 

s’établit sur la base :  

- Du coût horaire forfaitaire d’intervention d’agent : 49,36 euros HT de 

l’heure. La proposition est convertie en unité d’œuvre, fonction du nombre 

d’unité d’œuvre utilisé sur la période : taux horaire forfaitaire x temps passé 

d’intervention.  

- S’ajoutera, en fonction du service utilisé, le remboursement au réel des 

dépenses engagées par la CAPG, sur la base de justificatifs :  

▪ de différentes charges : fournitures utilisées (pièces mécaniques..), 

fluides, .. 

▪ des prestations et travaux en cas de sous-traitance 

▪ des frais de location de véhicule    

 

 

*** 
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SERVICE COMMUN PARC AUTOMOBILE 

 

 

Convention d’élargissement du service commun 

entre 

La Communauté d'agglomération du Pays de Grasse 

et 

la Commune de ………………  

 

 

 

ENTRE LES SOUSIGNEES :  
 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 
200 039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06130 GRASSE 
et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom 
et pour le compte de ladite Communauté d'Agglomération, habilité à signer les présentes 
en vertu d'une délibération n0 DL2024_XXX du conseil communautaire prise en date du 20 
juin 2024, visée en préfecture de Nice ………………………. 
 

Dénommée ci-après, « la CAPG », 
 
ET 

 
La Commune de ………………………, identifiée sous le numéro SIRET 
…………………………………… dont le siège est situé ………………………………………………………………… et 
représentée par …………………………………………. agissant au nom et pour le compte de la 
commune, habilitée à signer les présentes en vertu d'une délibération n°…........prise en 
date du …………………………….., visée en préfecture de Nice le ……………………………. 
 

Dénommée ci-après, « la Commune », 

 
Ci-après désignées ensemble, « les parties » 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-4-2 et 
D 5211-16 ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la 

Communauté d'agglomération du Pays de Grasse ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse ;   

 

Vu la délibération n°DL2022_086 instituant le pacte de gouvernance de la Communauté 

d'agglomération du Pays de Grasse et notamment les principes et les perspectives de 

mutualisation ; 

 

Vu la délibération n0 DL2024_012 du conseil communautaire du 22 février 2024 ;  

 

Vu la délibération n° DL2024_xxx du conseil communautaire du 20 juin 2024 ;  

 

Vu la délibération n0 2024x-xxx du conseil municipal prise en date du xx xxxx ; 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Dans le cadre de la poursuite des réflexions menées en matière de mutualisation, plusieurs 

communes de la CAPG ont exprimé le souhait de mutualiser leur service parc automobile 

avec celui de la Communauté d’Agglomération. 

 

Au regard de ces nouvelles demandes et afin de réaliser une mutualisation cohérente et 

optimisée à l’échelle du territoire, les parties se sont rapprochées pour définir une nouvelle 

ligne directrice en la matière.  

 

A l’issue de plusieurs discussions, les parties se sont entendues pour créer un service 

commun - Parc automobile entre la Ville de Grasse et la CAPG dont le portage serait assuré 

par la Communauté d’Agglomération et auquel l’ensemble des communes du Pays de 

Grasse pourront par la suite adhérer si elles le souhaitent.  

 

A cet effet, par délibération DL2024_012 du conseil communautaire du 22 février 2024, il 

a été constitué un service commun - Parc automobile entre la CAPG et la commune de 

Grasse effectif au 1er avril 2024, permettant d’optimiser les ressources et de les redistribuer 

pour les communes qui souhaiteraient mutualiser ce secteur.   

 

La commune de ……………………… intéressée, a saisi les services de la CAPG afin d’étudier la 

possibilité d’élargir le service commun du parc automobile à sa commune et pouvoir 

bénéficier de cette mutualisation. 

 

Il est ainsi proposé d’élargir le service commun Parc automobile de la CAPG à la commune 

de…………………………et de conclure une convention d’adhésion à ce service commun.  

 

 

 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le service mis en commun et de décrire les 
effets de l’élargissement du service commun, conformément à l'article L.5211-4-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la Commune de ……………………….. 
 
Elle fixe les modalités de mise en œuvre de cet élargissement, les moyens humains et 
matériels nécessaires à l'activité du service et traite les aspects financiers de cette 
adhésion. 
 
 
ARTICLE 2 : PERIMETRE ET MISSIONS DU SERVICE COMMUN  

Par la présente convention, les parties décident d’élargir le service commun - parc 
automobile, placé auprès de l’autorité de la Communauté d'agglomération du Pays de 
Grasse, à la Commune de …………………………... 
 

2.1 Missions mutualisées  

Le service commun - Parc automobile, est notamment chargé des missions suivantes :  

1. Le service entretien et réparation mécanique de véhicules. A ce titre, le service 
commun Parc automobile de la CAPG peut assurer les missions suivantes : 

o La gestion de flotte automobile : suivi de l’entretien, suivi kilométrique et suivi 

des obligations règlementaires, 

o La maintenance de 1er niveau : vidange, contrôles visuels, vérification des 

niveaux et révisions, 

o L’entretien courant : remplacement des pneumatiques et freins, 

o Les grosses réparations mécaniques : remplacement des embrayages, remise 

en état des moteurs et des boites à vitesse, etc., 

o Les contrôles techniques périodiques, 

o Les réparations de carrosserie et remises en peinture, 

o Le remorquage des véhicules en cas de panne, 

o L’accompagnement technique et financier pour l’acquisition/locations de 

véhicules neufs, véhicules d’occasion et véhicules logotisés/publicitaires : 

conseils, consultations publiques. 
 
2. Le service de mise à disposition de véhicules spécifiques. A ce titre, le service 

commun parc automobile peut mettre à disposition des véhicules spécifiques pour des 
période courtes de type (liste indicative) :  

o Camion-nacelle télescopique 16 ou 20 m (chauffeur : CACES ou autorisation de 

conduite), 

o Camion-grue avec benne 12 tonnes ou plus (chauffeur : permis PL et CACES ou 

autorisation de conduite), 

o Balayeuse urbaine (chauffeur : permis PL et formation spécifique), 

o Fourgon 6 ou 12 m3, 

o Mini-pelle 1 tonne (chauffeur : CACES ou autorisation de conduite), 

o Mini-bus. 
 
La Commune signataire peut librement choisir d’adhérer à l’intégralité ou 
partiellement aux missions de ce service commun.  
Le détail de l’organisation et du fonctionnement de ces services est précisé en 
annexe n°1. 
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2.2 Composition  

Le service commun du Parc automobile est composé au jour de son élargissement de 8 
agents. 
 
Il est à noter que la commune de ……………………. ne dispose d’aucun agent dans ses effectifs 
affecté à ces missions au moment de l’élargissement, aucun transfert, ni mise à disposition 
d’agent n’est à prévoir.  
 
Ils sont placés sous l’autorité hiérarchique du Directeur Général des services techniques 
conformément à l’organigramme joint en annexe 2 de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS 

Le service commun Parc Automobile est géré par la Communauté d'Agglomération du Pays 
de Grasse et lui est rattaché. 
 
Conformément à l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(C.G.C.T), les fonctionnaires et agents non titulaires de la commune qui remplissent en 
totalité leurs fonctions dans un service ou partie de service en commun sont transférés de 
plein de droit à la CAPG. En application de ce même article, les fonctionnaires ou agents 
non titulaires qui remplissent en partie leurs fonctions dans un service commun, sont de 
plein droit mis à disposition, sans limitation de durée, à titre individuel, de la CAPG pour 
le temps de travail consacré au service commun. Leur situation est régie par une 
convention spécifique de mise à disposition.  
 
La Commune de ……………. ne disposant pas dans ses effectifs, d’agents 
municipaux assurant les missions en lien avec le service commun auquel elle 
adhère, n’est pas concernée par cette disposition.   
 
Les agents sont individuellement informés de l’élargissement du service commun. 
 
 
ARTICLE 4 : GESTION DU SERVICE COMMUN 

Les agents fonctionnaires et agents non titulaires communautaires qui exercent en totalité 
leur fonction dans le service commun ou partie de service, sont placés sous l’autorité 
hiérarchique et fonctionnelle du Président de la CAPG. 

 
4.1. Pouvoir de l’autorité gestionnaire 

La CAPG, autorité gestionnaire, dispose de l'ensemble des prérogatives reconnues à 
l'autorité investie du pouvoir de nomination. 
Dans ce cadre, le Président de la CAPG, dispose du pouvoir d'évaluation des personnels 
mis en commun. Un rapport sur la manière de servir de l’agent transféré est établi au sein 
de la commune de ……………………….. si celle-ci le souhaite. Ce rapport assorti le cas échéant 
pour les fonctionnaires d’une proposition d’évaluation est transmis au Président de la CAPG 
qui établit cette évaluation. 
 
Le pouvoir disciplinaire relève du Président de la CAPG, mais sur ce point le maire de la 
commune peut émettre des avis ou des propositions. Les agents seront également 
rémunérés par la CAPG. 
 
La CAPG prend en charge l'organisation générale du fonctionnement du service commun. 
Elle fixe les conditions de travail des personnels transférés et prend les décisions relatives 
aux congés annuels et en informe la commune qui sur ce point peut émettre des avis. 
 
La CAPG délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de 
formation professionnelle ou pour formation syndicale, après avis de la commune si celle-
ci en formule la demande. 
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4.2. Modalité d’exécution des missions 

Le Président de la CAPG prend en charge l’organisation générale du fonctionnement du 
service commun. Les évolutions ainsi que toutes modifications fonctionnelles du service 
mis en commun sont sous son entière responsabilité. 
 
Il appartient à l’ensemble du personnel constituant le service commun, indépendamment 
de sa collectivité d’origine, de ses statuts, d’effectuer des missions pour le compte de la 
commune de ………………………….. et de la CAPG. 
 
 
ARTICLE 5 : DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Président de la CAPG ou le Maire de la commune signataire de la convention, chacun 
pour ce qui le concerne, peut donner par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
délégation de signature au Directeur du service commun pour l'exécution des missions qui 
lui sont confiées avec les conséquences de droit qui y sont attachées. 
 
 
ARTICLE 6 : MISE A DISPOSITION DES BIENS - VEHICULES 
 
Les biens mis à disposition par la CAPG dans le cadre des missions, restent gérés par la 
CAPG, mais ils seront assurés par les titulaires des marchés de location passés par la CAPG. 
 
Dans le cas de l’utilisation du service « mise à disposition de véhicule spécifique », les 
biens mis à disposition à la Commune devront faire l’objet d’état des lieux contradictoires 
avant et après utilisation.  
 
 
ARTICLE 7 : CONTRATS-MARCHES-CONVENTIONS 
 
Les marchés, contrats et conventions liés à l’activité du service commun restent à la charge 
de la CAPG.   
Les contrats et conventions liés aux matériels ou véhicules appartenant à la Commune 
restent à la charge de la Commune.   
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Les agents du service commun agiront sous la responsabilité de la CAPG.  
Les sommes exposées au titre de cette gestion commune relèvent des remboursements 
de frais visés à l’article 9 de la présente convention. 
 
En cas de faute lourde commise par l’une des parties au détriment de l’autre, la partie 
victime pourra engager la responsabilité de l’autre partie, après avoir tenté toute démarche 
amiable utile et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévue à l’article 15 des 
présentes. 
 
 
ARTICLE 9 : CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE REMBOURSEMENT 
 
9.1. Détermination du coût unitaire de fonctionnement 

Le remboursement par la commune à la CAPG se réalise en application de l’article D.5211-
16 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le remboursement des frais de 
fonctionnement du service commun s'effectue sur la base d'un coût unitaire de 
fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement. Sont prises 
en compte, les charges liées au fonctionnement du service (locaux, fluides, matériels et 
équipements) et notamment les charges de personnel (rémunération des agents, régime 
indemnitaire et autres primes). 

Pour toutes les autres charges en l’occurrence, les fournitures et matériels utilisées (pièces 
mécaniques, fluides…), les dépenses réalisées en cas de sous-traitance de certaines 
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missions, les frais de location de matériels, les frais éventuels de réparation suite à un 
incident/ accident, seront remboursées au coût réel, sur présentation des justificatifs 
correspondants à la mission réellement réalisée.  

Avant toute intervention, le service commun parc automobile pourra soumettre pour 
validation un devis d’intervention auprès de la Commune.  
 
9.2. Détermination des unités de fonctionnement  

II est convenu que l'unité de fonctionnement s'effectue sur la base d’un coût horaire 
forfaitaire de main d’œuvre, multiplié par le nombre d’heures passées 
d’intervention, auquel devra s’ajouter le remboursement au réel des charges utilisées 
telles qu’indiquées dans le point 9.1 - annexe 3.  

Le coût horaire forfaitaire sera actualisé chaque année, le nouveau coût sera notifié à la 
Commune. 
 
9.3. Délai de remboursement  

Le remboursement prévu au présent article, s'effectue selon le volume du parc de la 
commune et du niveau de récurrence de son utilisation, soit trimestriellement, soit 
semestriellement, soit annuellement.  

Le remboursement se réalisera à compter de la date d’émission d’un titre de recette à la 
collectivité partie prenante au service commun, titre accompagné de toutes les factures 
justificatives.  

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état détaillant et justifiant toutes 
les dépenses réellement engagées  
 

 

ARTICLE 10 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D'EVALUATION DU SERVICE COMMUN 

Un suivi de l’application de la présente convention pourra être mis en place afin d’examiner 

les effets de cette mise à disposition. Il peut être assuré par un comité de suivi composé 

de représentants de chacune des collectivités parties à la présente convention.  
 
 
ARTICLE 11 : DUREE 

L’élargissement du service commun parc automobile de la CAPG prend effet à compter du 
1er juillet 2024 pour une durée illimitée. Il prendra fin de plein droit en cas de disparition 
du service commun. 

L’adhésion de la commune de…………………………….au service commun Parc automobile 
prendra effet à compter de la signature des parties de la présente convention.  
 
 

ARTICLE 12 : DISPOSITIF DE REVISION 

Une révision du domaine mutualisé et/ou des niveaux de services assurés par la CAPG 
pour le compte de la commune signataire peut être envisagée par les parties. Elle devra 
faire l'objet d'une négociation qui prendra notamment en compte l'évolution de l'impact 
sur les ressources et moyens et la capacité de la CAPG à les prendre en compte. Cette 
évolution pourra déboucher sur une révision des modalités de remboursement. 
Toute révision se concrétisera par un avenant. 
 
 
ARTICLE 13 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être modifiée par avenant, dûment approuvé et signé par 
les parties. 
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ARTICLE 14 : RESILIATION – DENONCIATION 

La présente convention pourra être dénoncée unilatéralement par l’une des parties, par 
délibération de son organe délibérant, pour un motif lié à la bonne organisation des 
services de la collectivité, notifiée par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Cette résiliation ne pourra avoir lieu que dans le respect d'un préavis de 6 mois avant 
l'entrée en vigueur de la dénonciation. 
Dans cette hypothèse, les parties se rapprocheront afin d’évaluer les modalités de 
résiliation de la convention notamment les modalités de retour du personnel dans la 
commune d’origine ainsi que dans la détermination des montants des éventuels 
remboursements. 
De même les contrats éventuellement conclus par la CAPG pour des biens ou des services 
transférés ou mis à disposition pourront être transférés à la commune concernée pour la 
période restant à courir, la présente clause devant être rappelée aux bons soins de la 
Communauté dans les contrats conclus par elle pour les services faisant l’objet des 
présentes.  
 
 
ARTICLE 15 : LITIGES ET COMPETENCES JURIDICTIONNELLES 

Les parties s'engagent à rechercher en cas de litiges, sur l'interprétation ou sur l'application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d'épuisement 
des voies internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l'article L211-4 
du code de justice administrative. 
Ce n'est qu'en cas d'échec des voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être portée devant 
le Tribunal administratif de Nice. 
 

 

Annexes : 

- Organisation et fonctionnement des missions du service (annexe 1) 
- Organigramme du service commun (annexe 2) 
- Détermination du coût unitaire de fonctionnement du service commun (annexe 3) 

 

 

Fait à Grasse, le xxxxxxx, 

 

Fait en deux exemplaires originaux.  
 
 
 Pour la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse, 

Le Président, 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes Maritimes 

 

Pour la Commune de 

………………., 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

XXXX 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 

ACCUEILLANT DES ENFANTS DE PLUSIEURS COMMUNES 

 
 

CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE, représentée par son Maire, Monsieur Christian ZEDET dûment 
autorisé en la matière par délibération n°……….….. du Conseil Municipal en date du …………………, reçu par le 
contrôle de légalité le ……………….., 

D’une part, 
 
ET : 
La commune de …………………….., représentée par son Maire, ……………………………………… dûment 
autorisé en la matière par délibération n°……………… du Conseil Municipal en date du …………………………, 
reçu par le contrôle de légalité le ………………………………….., 
 

D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 717.62 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire pour 
l’année scolaire 2023/2024. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 717.62 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2024 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2024/2025. 
Elle est conclue pour une durée d’un an renouvelable trois années scolaires consécutives, soit quatre années 
scolaires au total , 2024/2025, 2025/2026, 2026/2027, 2027/2028. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 

 
Fait à Saint-Cézaire-sur-Siagne,  
le   

 
 

 Pour la « Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne » Pour la « Commune de Cabris» 
 Le Maire, Le Maire,  

 
 
 
 

 Christian ZEDET Pierre BORNET 
 Maire de Saint-Cézaire-sur-Siagne Maire de Cabris 
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COMMUNE\ECOLE\règlement cantine  

 

REGLEMENT DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 
 

Approuvé par délibération du conseil municipal n° xxxxxxxxxxxx 

 
 
Le service de restauration scolaire est un service facultatif mis à disposition des familles des élèves scolarisés à l'école de la 
commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, sous réserve d’inscription préalable et du 
respect du règlement intérieur. 
Il a pour objet d’assurer la restauration des enfants dans les meilleures conditions de qualité, d’hygiène et de sécurité. 
 
Deux services sont organisés : Maternelles à 11h30 – Elémentaires à 12h00. Le fonctionnement en self se fait à partir de la 
Grande Section, les plus jeunes (PS et MS) sont servis à table. 
 
Le restaurant scolaire est un lieu où il est veillé à ce que les enfants mangent suffisamment, correctement, proprement, un peu 
de tout ce qui est présenté (éducation au goût), dans le respect d’autrui (camarades et personnel de service) et du matériel mis 
à disposition. 
Au-delà de la fourniture du repas, c’est la totalité de la prise en charge, durant la pause méridienne, d’environ 300 enfants qui 
est assurée par la commune en collaboration avec le personnel d’animation de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse. 
 

1. Fourniture des repas 
Les repas sont fabriqués en cuisine centrale, par un prestataire extérieur. Ils sont livrés à la cantine selon la technique de la 
liaison froide, le matin même de leur consommation. Ils sont ensuite réchauffés dans les fours de la cantine et servis, en deux 
services, par des agents municipaux.   

• Les menus : Les repas sont constitués de 4 ou 5 composantes : un hors d’œuvre, un plat protidique (viande, poisson ou 
œuf) et son accompagnement (légume vert et/ou féculent), un fromage ou produit lacté et un dessert. Des pique-niques 
peuvent remplacer le repas lors d’évènements. Le pain est fourni par approvisionnement local. Les grammages et la 
fréquence des plats respectent les recommandations du Ministère de la Santé et sont conformes à la Loi Egalim. 

• Les menus sont affichés à l’entrée de l’école et de la cantine et sur www.saintcezairesursiagne.fr. 

• Allergies et régimes spéciaux : Les enfants présentant une allergie alimentaire font l’objet d’un accueil spécifique avec 
l’établissement d’un Plan d’Accueil Individualisé (PAI) validé par le médecin scolaire, avec le directeur de l’école, les 
services de l’Education de la commune et le service jeunesse de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. La 
demande de régime spécifique doit se faire au moment de l’inscription. Dans le cas d’allergie sévère, le panier repas est 
fourni par la famille dans le cadre du PAI. 

• Pour des raisons d’organisation et de sécurité alimentaire, en dehors des PAI :  
▪ les repas ou pique-niques apportés par les parents ne sont pas autorisés, 
▪ aucun régime particulier quotidien (végétarien, végétalien...) en dehors des PAI  ne sera accepté. 

 
2. Pré-inscription, inscription et conditions d’accès à la restauration scolaire 

• La préinscription : les parents procèdent à la préinscription de leur enfant via le portail famille https://paysdegrasse.portail-
familles.app (ou à défaut, en cas de difficulté, grâce au formulaire papier mis à disposition et remis à la mairie). Par la 
signature de ce document, les parents déclarent accepter les termes du présent règlement et ses modifications 
ultérieures. 

• La validation de l’inscription : la mairie procède à l’étude du dossier de préinscription et à la vérification du paiement des 
factures de cantine antérieures. Elle confirmera l’inscription de l’enfant si le dossier est complet et les factures acquittées. 

• Validité de l’inscription à la cantine : pour un trimestre et reconduite automatiquement après les vacances de Noël et de 
Pâques, sous réserve du paiement des factures échues. 

• Trois formules sont proposées : 
o Inscription pour les 4 jours de la semaine, 
o Inscription pour 2 ou 3 jours fixes à définir au moment de l’inscription, 
o L’inscription "au planning" s’adresse exclusivement aux parents qui ont une activité professionnelle sans horaires 

prédéfinis (certificat de l’employeur ou carte professionnelle exigés). Dans ce cas précis, ils doivent transmettre le 
formulaire prévu à cet effet, en mairie au plus tard le 15 de chaque mois pour le mois suivant.  

 
Pour des raisons particulières, médicales, sociales ou autre cas exceptionnel, les élèves pourront être occasionnellement 
admis pour une durée limitée et dans la limite des places disponibles. 

AR Prefecture

006-210601183-20240606-2024_054-DE
Reçu le 19/06/2024

http://www.saintcezairesursiagne.fr/
https://paysdegrasse.portail-familles.app/
https://paysdegrasse.portail-familles.app/


 

COMMUNE\ECOLE\règlement cantine  

 

Une modification des jours de cantine ne pourra se faire qu'à titre exceptionnel, pour motif sérieux et dûment justifié. La 
demande est faite sur le formulaire prévu à cet effet et au plus tard 15 jours avant. 

• Absences : 
o Absences médicales : Les absences pour maladie seront décomptées sur présentation d’un certificat médical dans 

un délai maximal de 8 jours, et après information préalable de la Mairie au 04.93.40.57.57 dès le 1er jour. Le 
premier jour sera considéré comme un jour de carence, donc facturé. Les jours suivants seront déduits de la facture. 
Les absences d’une journée pour maladie ou rendez-vous médical seront donc facturées. 

o Absences exceptionnelles : Elles seront déduites si la demande est faite sur le formulaire prévu à cet effet et 
renvoyée à l’adresse accueil@saintcezairesursiagne.fr au plus tard 15 jours avant,  

o Les repas non pris pour une cause imputable à l’administration scolaire ou municipale ne seront pas facturés.  
 

3. La tarification et paiement des factures 

• Les tarifs : le prix du repas est fixé par délibération du Conseil Municipal.  

• Le paiement des factures : la facture est établie mensuellement, déposée sur le portail famille ou adressée par courriel 
(ou par courrier en l’absence d’adresse électronique) aux familles et devra obligatoirement être acquittée pour son 
montant exact, avant la date limite indiquée (15 jours à compter de sa date d’émission), sans déduction à l'initiative des 
familles.  

• Les factures pourront être payées de préférence : 
➢ par prélèvement bancaire (se rapprocher du Service Comptabilité pour sa mise en place). 
➢ par carte bancaire en vous connectant sur le portail famille https://paysdegrasse.portail-familles.app  
ou 
➢ par chèque, déposé au même service comptabilité de la mairie ou dans la boîte aux lettres,  
➢ en espèces, directement en Mairie, Service Comptabilité (2ème étage de la mairie), 

 

• Difficultés de paiement : en cas de retards répétés, d’absence de paiement ou de difficulté de paiement, les personnes 
responsables de l’enfant seront conviées à un rendez-vous de médiation avec la mairie. Il est rappelé qu’un 
accompagnement peut être envisagé avec les différents services sociaux par l’intermédiaire du C.C.A.S (Centre 
Communal d’Action Sociale), sous certaines conditions, aux familles rencontrant des difficultés. 
 

• Non paiement : après échec de la médiation, en cas de non-paiement des factures dans les délais prévus, un titre de 
recette sera émis par le Trésor Public, qui engagera les poursuites légales et de recouvrement autorisées par la Loi. A 
défaut de régularisation de la situation dans les plus brefs délais, l’enfant pourra être exclu temporairement ou 
définitivement de la cantine.  

 
4. Comportement et indiscipline sur le temps du repas : la pause méridienne, comprenant le repas, une récréation et des 

animations, doit être un moment éducatif privilégié contribuant à rendre l'enfant responsable de son comportement. 
En cas de conduite inappropriée dans le réfectoire (comportement, langage, impolitesse, gaspillage, violence…), les 
dispositions suivantes seront appliquées : 

➢   Consigne des incidents par écrit et avertissement verbal à l’enfant par les agents, 
➢   Avertissement écrit avec courrier aux parents signé par le maire si nouveaux incidents, 
➢   En cas de répétitions d’un comportement inacceptable, une rencontre avec les parents, l’enfant et l’élu chargé des 

écoles sera organisée et une décision sera prise, décision pouvant aller de l’exclusion temporaire à l’exclusion 
définitive de l’enfant du restaurant scolaire. 

 
Nota : la commune est responsable du service de restauration scolaire ; la communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
est responsable du temps récréatif. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2024 

 

 
ANNEXE AU RAPPORT N°14 

 

 

 

Modification de la durée d’amortissement des biens sur le budget principal -  M57 – Annule et remplace la délibération 2022-

048 du 14 avril 2022 

 

Libellé Compte
Durée 

d'amortissement
Exemples de dépenses

Immobilisation de faible valeur 1 Bien inférieur ou égale à 500 €

20xx Immobilisations incorprorelles

Frais d'études, d'élaboration, de modification et de révision des 

documents d'urbanisme

202 5 Frais d'études, d'élaboration, de modification et de révision des 

documents d'urbanisme

Frais d'études non suivis de réalisation 2031 5 Toutes les études visant à la réalisation de travaux 

d'investissement. Dans le cas contraire utiliser le compte 617 

(fonctionnement).

Frais de recherche et de développement 2032 5 Frais de recherche et de développement

Frais d'insertion non suivis de réalisation 2033 5 Les frais de publication et d'insertion des appels d'offres dans la 

presse engagés de manière obligatoire dans le cadre de la passation 

des marchés publics.

Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, 

droits et valeurs similaires - Concessions et droits similaires

2051 2 Licences antivirus, logiciels…

Subventions d’équipement aux organismes publics 2041x 15

Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 2042x 5

21xx Immobilisations corporelles

Terrains 211x na Terrains nus (sans construction dessus), terrains de voirie ou en vue 

de réalisation de voirie, terrains avec bâtiment, cimetières, et 

autres terrains

Plantations d'arbres et d'arbustes 2121 18 Plantations d'arbres et d'arbustes

Autres agencements et aménagements 2128 25 Jardins publics et espaces verts

Immeubles de rapport 21321 30 Immeubles en location

Installations générales, agencements, aménagements des constructions 21351 15 Climatisation, chaudière, armoire électrique, alarme, matériel 

sonorisation…

Installations générales, agencements, aménagements des constructions 21352 13 Equipements des garages et ateliers, des cuisines et sportif

2138 10 Bâtiment léger, abris

Installations, matériel et outillage technique - Réseaux de voirie 2151 na Travaux de réfection de la voirie

Installations, matériel et outillage technique - Installation de voirie 2152 na Panneaux de signalisation…

Réseaux divers 2153x 15 Réseaux cablés, d'électrification, éclairage public et autres

Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 21568 5 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile
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Installations, matériel et outillage techniques - Matériel roulant 215731 8 Matériel de Voirie : Balayeuses, laveuses de voies publiques, 

véhicules utilitaires de voirie et de propreté urbaine

Installations, matériel et outillage technique - Autre matériel et outillage 

de voirie

215738 5 Matériels et outillages de voirie (Marteau piqueur hydraulique, 

groupe électrogène de grosse puissance,…) et de propreté urbaine

Installations, matériel et outillage technique - Outillage et petits 

matériels

21578 5 Petit matériel et outillage autre que voirie (illuminations de noël, 

barrières, radars pédagogiques…)

Autres installations, matériels et outillages techniques 2158 5 Matériels techniques : meuleuse, perçeuse, petites tondeuse, 

débroussailleuse, tronçonneuses, tondeuse , pulvérisateur, 

souffleurs à feuilles, broyeurs, cisailles à haies, pompes 

électriques, aspirateurs à feuilles, pompes thermiques, pompes à 

engrais,…

Installations générales, agencements et aménagements divers 2181 5 Petits travaux d'aménagement, d'agencements

Autres Matériels de transport 21828 5 Voiture

Autres Matériels de transport 21828 8 Camion

Matériels informatiques scolaires 21831 4 Ordinateurs (fixes ou portables), imprimantes, tablettes, scanner...

Autres Matériels informatiques 21838 4 Ordinateurs (fixes ou portables), imprimantes, tablettes, scanner...

Autres Matériels informatiques 21838 5 Serveurs, équipements réseaux

Matériels de bureau et mobilier informatique 21841 10 Chaises, bancs, bureaux, armoires, rayonnages…

Autres matériles de bureau et mobiliers 21848 10 Chaises, fauteuils de bureau, bureaux, caissons…

Autres matériles de bureau et mobiliers 21848 25 Coffre fort, armoire ignifugée

Matériel de téléphonie 2185 2 Téléphones (fixes ou portable)

Matériel de téléphonie 2185 8 Serveurs téléphoniques

Autres immobilisations corporelles 2188 2 Petits électroménagers (micro-ondes, cafetières…)

Autres immobilisations corporelles 2188 5 Matériels photos, vidéos, audio, gros électroménager…

Autres immobilisations corporelles 2188 13 Matériels sportifs

1Biens de faible valeur, inférieur à 500 €
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